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AVIS 
 
 
Ce document fait état de l’opinion professionnelle de SNC-Lavalin Environnement inc. («SLEI») 
quant aux sujets qui y sont abordés.  Son opinion a été formulée en se basant sur ses 
compétences professionnelles en la matière et avec les précautions qui s’imposent.  Le 
document doit être interprété dans le contexte de la convention, définie dans l’offre N/Réf. 
604856-0003, du 10 avril 2007 (la «Convention») intervenue entre SLEI et Hydro-Québec (le 
«Client»), ainsi que de la méthodologie, des procédures et des techniques utilisées, des 
hypothèses de SLEI ainsi que des circonstances et des contraintes qui ont prévalu lors de 
l’exécution de ce mandat.  Ce document n’a pour raison d’être que l’objectif défini dans la 
Convention, et est au seul usage du Client, dont les recours sont limités à ceux prévus dans la 
Convention.  Il doit être lu comme un tout, à savoir qu’une portion ou un extrait isolé ne peut 
être pris hors contexte. 
 
En préparant ses estimations, le cas échéant, SLEI a suivi une méthode et des procédures et 
pris les précautions appropriées au degré d’exactitude visé, en se basant sur ses compétences 
professionnelles en la matière et avec les précautions qui s’imposent, et est d’opinion qu’il y a 
une forte probabilité que les valeurs réelles seront compatibles aux estimations.  Cependant, 
l’exactitude de ces estimations ne peut être garantie.  À moins d’indication contraire expresse, 
SLEI n’a pas contre-vérifié les hypothèses, données et renseignements en provenance d’autres 
sources (dont le Client, les autres consultants, laboratoires d’essai, fournisseurs d’équipements, 
etc.) et sur lesquelles est fondée son opinion.  SLEI n’en assume nullement l’exactitude et 
décline toute responsabilité à leur égard. 
 
Dans toute la mesure permise par les lois applicables, SLEI décline en outre toute 
responsabilité envers le Client et les tiers en ce qui a trait à l’utilisation (publication, renvoi, 
référence, citation ou diffusion) de tout ou partie du présent document, ainsi que toute décision 
prise ou action entreprise sur la foi dudit document. 
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1. CONTEXTE/OBJECTIFS 
 
Hydro-Québec TransÉnergie prévoit l’addition d’équipements au poste Chénier et désire 
déterminer la conformité acoustique de ces additions.  Elle veut également évaluer la puissance 
acoustique des transformateurs 735 – 315 kV et des inductances shunt actuels. De plus, des 
relevés de bruit environnemental sont requis autour du poste pour valider le logiciel de prévision 
du bruit et établir les niveaux sonores actuels. 
 
Dans cette optique, Hydro-Québec TransÉnergie a retenu les services de SNC-Lavalin 
Environnement inc. (SLEI) pour réaliser les travaux suivants : 
 
• Obtenir le ou les plans d’utilisation du sol des environs du poste, la matrice graphique (si 

disponible en format électronique), le zonage et la réglementation municipale relative au 
bruit communautaire. 

• Évaluer la puissance acoustique des transformateurs de puissance (T4A, T4B, T4C, T5A, 
T5B, T5C, T6A, T6B, T6C) et des inductances shunt (XL3A, XL3B, XL3C, XL4A, XL4B, 
XL4C) du poste. 

• Mesurer le bruit autour du poste (14 points) pour valider le logiciel de prévision du bruit et 
connaître le bruit ambiant. 

• Simuler le niveau de bruit autour du poste pour les conditions suivantes : 
 validation du modèle de simulation; 
 conditions actuelles d’exploitation; 
 conditions futures d’exploitation : addition du transformateur 735 – 315 kV T3 

(trois autotransformateurs T3A, T3B et T3C) et de murs coupe-feu entre chaque phase, 
addition d’une inductance de MALT dans le bassin de rétention d’une des phases de T3 
et addition de quatre murs coupe-feu dans le poste; 
 conditions futures d’exploitation à l’étape ultime du poste : addition des trois 

transformateurs 735 – 315 kV T2, T3 et T7 (trois autotransformateurs pour chaque 
transformateur) et de murs coupe-feu entre chaque phase, addition de trois inductances 
de MALT dans le bassin de rétention d’une des phases de T2, T3 et T7, addition de 
l’inductance shunt XL2 (trois cuves XL2A, XL2B et XL2C) et de murs coupe-feu entre 
chaque phase et addition de quatre murs coupe-feu dans le poste; 

• Établir la conformité du projet d’addition d’équipements à la norme TET-ENV-N-CONT001 
d’Hydro-Québec. 

• Établir les mesures d’atténuation en cas de non-conformité. 
• Évaluer la conformité du bruit généré par le poste en cas de plainte. 
• Proposer des mesures d’atténuation en cas de plainte. 
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2. RELEVÉS DE BRUIT 

2.1 Date et localisation des points de mesures 
 
Des relevés de bruit ont été réalisés le 9 mai 2007 entre 8 h et 15 h pour évaluer la puissance 
acoustique des transformateurs (T4A, T4B, T4C, T5A, T5B, T5C, T6A, T6B, T6C). Ce jour-là, 
les inductances shunt (XL3A, XL3B, XL3C, XL4A, XL4B, XL4C) étaient à l’intérieur de zones 
d’accès limité. De plus, l’inductance shunt XL4 (XL4A, XL4B, XL4C) était hors-tension. Des 
relevés de bruit ont été réalisés le 12 juillet 2007 entre 8 h et 12 h pour évaluer la puissance 
acoustique des inductances shunt. Les relevés de bruit du 9 mai et du 12 juillet 2007 ont été 
réalisés selon la section Estimation de la procédure TransÉnergie TET-ENV-P-CONT0031. 
 
Les mesures de bruit ambiant ont été réalisées le 9 mai 2007 entre 15 h 30 et 22 h à 14 points 
récepteurs. Les relevés de bruit ont été effectués en conformité avec la procédure TET ENV-P-
CONT00022 de TransÉnergie. Ils ont été pris à 1,5 m du sol, à la clôture du poste (points A à G) 
et aux résidences les plus proches du poste (points H à M) afin d’évaluer le niveau de bruit du 
poste et le niveau de bruit en l’absence du poste (bruit résiduel). Les figures 2-1 et 2-2 
localisent, sur des photographies aériennes, les points de mesure de bruit. Les niveaux de bruit 
ont été analysés à l’aide du système d’analyse de TransÉnergie (dBHydro et analyseur 
B&K 2032). 
 

 
Figure 2-1 : Localisation des points de mesure de bruit autour du poste 

                                                 
1 « Évaluation de la puissance acoustique des transformateurs et des inductances en exploitation », émis le 

5 juillet 2002 
2 « Mesure du bruit audible émis par les installations de TransÉnergie », émis le 11 décembre 2001 
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Figure 2-2 : Localisation des points de mesure de bruit aux résidences 
 
Lors des relevés de bruit ambiant à l’extérieur du poste, tous les transformateurs (T4, T5 et T6) et 
l’inductance shunt XL3 étaient sous tension. Par contre, l’inductance shunt XL4 était hors tension. 
Lors des relevés de bruit, les conditions météorologiques ont été propices aux mesures de bruit 
(températures supérieures à – 10 °C, vents inférieurs à 20 km/h et taux d’humidité inférieurs à 
90 %). Les conditions météorologiques de la station météo d’Environnement Canada la plus près 
de la zone de mesure, soit celle de l’Aéroport international de Montréal-Mirabel, sont présentées à 
l’annexe A. De plus, durant les mesures de bruit, aucune précipitation n’est survenue et la 
chaussée des voies de circulation automobile était sèche. 
 
2.2 Instrumentation 
 
Pour effectuer les relevés de bruit, les instruments suivants ont été utilisés : 
 
• sonomètre intégrateur de précision de marque Brüel & Kjær, modèle 2260; 
• source sonore étalon de marque Brüel & Kjær, modèle 4231;  
• système SAMBP no 2 d’Hydro-Québec incluant microphone, contrôleur et enregistreur DAT; 
• écran antivent sur les microphones en tout temps. 
 
Les instruments de mesure ont été étalonnés sur place à l’aide d’une source étalon portative, 
avant et après chaque séance de mesures, de façon à vérifier et à éliminer toute variation de 
sensibilité. L’étalonnage de la source sonore et du sonomètre intégrateur par des laboratoires 
indépendants datait de moins d’un an. 
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MN 

Rang Saint-Joachim 

Rang Saint-Etienne 

Route 148 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

4

3. RÉSULTATS DES RELEVÉS DE BRUIT 

3.1 Puissances acoustiques 
 
Les puissances acoustiques des transformateurs sont présentées au tableau 3-1 ci-dessous. 
Les niveaux de puissance acoustique, par bande de 1/3 d’octave, sont présentés à l’annexe B. 
 

Tableau 3-1 : Puissances acoustiques obtenues 
 

Charge lors des mesures 
Numéro 
d’exploitation 

Numéro 
d’inventaire 

Mode de 
refroidissement Courant Puissance 

active 
Puissance 

réactive 

Puissance 
acoustique 

(dBA – réf 10-12 W) 

T4A 1TA1242 ONAN 978 A -- 94,8 
T4B 1TA1401 ONAN 960 A -- 93,9 
T4C 1TA1402 ONAN 943 A 

514 MW 
-- 93,6 

T5A 1T-0494 ONAN 0 A -- 92,6 
T5B 1T-0495 ONAN 0 A -- 91,2 
T5C 1T-0496 ONAN 0 A 

2,6 MW 
-- 93,3 

T6A 1T-0497 ONAN 962 A -- 91,5 
T6B 1T-0498 ONAN 972 A -- 95,7 
T6C 1T-0499 ONAN 937 A -- 92,4 
T6C 1T-0499 ONAF I 937 A -- 101,7 
T6C 1T-0499 ONAF II 937 A 

504 MW 

-- 106,1 
XL3A 1TR0134 ONAN -- -- 98,9 
XL3B 1TR0135 ONAN -- -- 97,3 
XL3C 1TR0136 ONAN -- -- 

110 MVars 
97,0 

XL4A 1TR0427 ONAN -- -- 105,8 
XL4B 1TR0428 ONAN -- -- 108,2 
XL4C 1TR0438 ONAN -- -- 

110 MVars 
104,3 

 
L’évaluation de la puissance acoustique des transformateurs T4, T5 et T6 a été réalisée le 
9 mai 2007 et celle des inductances shunt XL3 et XL4 le 12 juillet 2007. Le 9 mai 2007, le 
transformateur T5 était sous tension mais n’était soumis à aucune charge.  
 

3.2 Niveau de bruit du poste et en l’absence du poste 
 
Les résultats des relevés autour du poste Chénier sont présentés au tableau 3-2. Les résultats 
détaillés sont présentés à l’annexe C. Sauf indication contraire, l’analyse des enregistrements a 
été limitée à la bande de 0 à 3 200 Hz afin de mettre en évidence le bruit du poste. Les niveaux 
de bruit moyen ont été mesurés sur une période de cinq minutes.  
 
Les points H à M sont situés aux résidences les plus proches du poste d’Hydro-Québec. Ces 
points sont identifiés en caractères gras dans le tableau 3-2. 
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Tableau 3-2 : Niveaux de bruit mesurés autour du poste 
 

Niveau de bruit moyen en dBA

Position Heure 
Ambiant 

 
 

 1 

Ambiant 
excluant le 

poste 
 2 

Poste 
 
 

 3 

Sources audibles 

A 15 h 55 44,5 42,6 39,7 Poste (harmoniques de 120 Hz et ventilateurs des 
transformateurs en mode ONAF), circulation au loin 

B 16 h 15 43,0 38,9 40,5 Poste (harmoniques de 120 Hz des inductances XL3), 
circulation au loin 

C1 16 h 30 64,0 50,8 63,8 Poste (harmoniques de 120 Hz des inductances XL3) 

C2 16 h 46 60,4 45,0 60,3 Poste (harmoniques de 120 Hz des inductances XL3) 

D 17 h 05 38,3 37,6 29,7 Très calme, chants d’oiseaux, poste, crépitement de ligne, 
circulation au loin 

E 17 h 25 39,9 38,9 32,7 Très calme, chants d’oiseaux, poste (ventilateurs des 
transformateurs en mode ONAF et harmoniques de 120 Hz)

F 17 h 36 48,5 47,2 42,4 Poste (ventilateurs des transformateurs en mode ONAF et 
harmoniques de 120 Hz) 

G 17 h 50 47,2 46,6 38,3 Poste (ventilateurs des transformateurs en mode ONAF et 
harmoniques de 120 Hz) 

H 19 h 50 39,4 39,0 28,2 Chants d’oiseaux, circulation au loin, poste (très 
faiblement) 

I 20 h 10 39,3 38,8 30,1 Chants d’oiseaux, cris de grenouilles, circulation au 
loin, poste (très faiblement) 

J 20 h 35 40,8 40,2 31,9 Cris de grenouilles, circulation sur la route 148,  
poste (faiblement) 

K 21 h 40 43,6 43,3 31,6 Cris de grenouilles, circulation sur la route 148,  
poste (très faiblement) 

L 21 h 26 44,5 44,3 29,5 Cris de grenouilles, circulation sur la route 148,  
poste (très faiblement) 

M 21 h 12 49,5 49,4 33,5 Cris de grenouilles, circulation sur la route 148, 
aboiements de chiens 

1 : Avec les harmoniques de 120 Hz 
2 : Sans les harmoniques de 120 Hz comprises entre  0 et 3 200 Hz 
3 : Harmoniques de 120 Hz comprises entre  0 et  3 200 Hz 
 
Lors des mesures de bruit aux points A à M, les événements singuliers et bruyants (passages 
de trains, avions, camions et automobiles sur les voies de circulation locales) n’ont pas été 
inclus dans les relevés de bruit. 
 
Il est à noter que, le jour des relevés autour du poste, les inductances shunt XL3 et XL4 étaient 
à l’intérieur de zones d’accès limité et que l’inductance XL4 était hors tension. De plus, au 
moment des relevés de bruit autour du poste (entre 15 h 30 et 18 h), certains transformateurs 
étaient passés en mode ONAF et les ventilateurs de refroidissement de ces transformateurs 
étaient audibles aux points A, E, F et G.  Le bruit émis par ces ventilateurs a pu influencer à la 
hausse le bruit ambiant excluant le poste (bruit résiduel). 
 
Enfin, aux points C1 et C2, le bruit généré par l’inductance shunt XL3 était composé de sous-
harmoniques de 120 Hz (cf. annexe C). Cela a pu également influencer à la hausse le bruit 
ambiant excluant le poste. 
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4.  ZONAGE ET CRITÈRE DE BRUIT 
 
Tel que montré à l’annexe D, le poste Chénier est situé dans une zone agricole (zone RU 3-9) 
de la Ville de Mirabel. Les résidences des rangs Saint-Étienne et Saint-Joachim appartiennent 
également à des zones agricoles (RU 3-9, RU 3-27 et RU 4-11) d’après le zonage de la Ville.  
 
La figure 4-1 ci-dessous, fournie par TransÉnergie, indique les limites de propriété du poste 
d’Hydro-Québec (en vert).  
 

 
Figure 4-1 : Localisation des limites de propriété du poste Chénier 
 
L’encadrement complémentaire TET-ENV-N-CONT001 indique les critères de bruit applicables 
aux postes électriques de TransÉnergie et précise les modalités d’application de ces critères. 
Les critères de bruit applicables correspondent aux exigences les plus sévères entre celles 
données dans le règlement municipal et celles de l’encadrement.  

N 

I 

H 

J

R
an

g 
S

ai
nt

-E
tie

nn
e 

Accès au poste 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

7

4.1 Règlement municipal 
 
La Ville de Mirabel possède le Règlement numéro 690 concernant les nuisances. L’annexe E 
présente l’intégralité de la partie III intitulée « Nuisances » de ce règlement. Les articles 8 à 15 
du Règlement n°690 concernent le bruit communautaire. Cependant, seul l’article 8 pourrait 
s’appliquer au bruit émis par les installations du poste. Celui-ci stipule que : 
 
« 8. À l’exception d’une zone industrielle, telle qu’identifiée au règlement de zonage en 
vigueur de la Ville de Mirabel, constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire du bruit ou 
de permettre que soit fait du bruit de quelque façon que ce soit, sur un terrain privé ou public ou 
dans un immeuble privé ou public, de façon à nuire à la tranquillité du voisinage; 
 
8.1 En zone industrielle, telle qu’identifiée au règlement de zonage en vigueur de la ville de 
Mirabel, constitue une nuisance et est prohibée l’émission : 
 
a) d’un bruit perçu à l’extérieur, entre 7 h et 22 h dont l’intensité est supérieure à 60 dB(A), 

mesurée à la limite d’une zone résidentielle, telle qu’identifiée au règlement de zonage 
en vigueur de la ville de Mirabel; 

 
b) d’un bruit perçu à l’extérieur, la nuit, entre 22 h et 7 h dont l’intensité est supérieure à 

55 dB(A), mesurée à la limite d’une zone résidentielle, telle qu’identifiée au règlement de 
zonage en vigueur de la ville de Mirabel; 

 
c) pour les fins du présent article, lorsqu’un bruit d’impact résultant de chocs mécaniques, 

de corps solides ou par des impulsions est perçu, les niveaux de bruit ci-haut 
mentionnés sont réduits de 5 dB(A). » 

 
Le zonage en vigueur de la Ville de Mirabel indique que les installations du poste Chénier et les 
résidences entourant le poste sur les rangs Saint-Étienne et Saint-Joachim sont à l’intérieur de 
zones agricoles. Ainsi le paragraphe 8.1, spécifiant des critères de bruit quantitatifs, ne 
s’applique pas au bruit émis par les installations du poste Chénier. Seul le paragraphe 
définissant qualitativement la nuisance par le bruit s’applique.  
 

4.2 Critère de la norme TET-ENV-N-CONT001 de TransÉnergie 
 
Le paragraphe 6.1 de la norme TET-ENV-N-CONT001 indique les critères de bruit applicables 
aux postes électriques. Ces critères de bruit sont fonction du type de zone (habitée, camping, 
commerciale, industrielle ou inhabitée) dans laquelle le bruit est perçu. Il est à noter que, si le 
bruit en l’absence du poste (bruit résiduel) mesuré lors de la période la plus calme de la journée 
est supérieur aux niveaux de bruit mentionnés au tableau 1, page 7 de la norme, c’est le bruit 
en l’absence du poste qui devient la limite acceptable. 
 
Les critères de bruit de la norme TET-ENV-N-CONT001 pour les «zones habitées» s'appliquent 
aux zones résidentielles et aux zones agricoles actuellement construites (zonage municipal). 
Selon la terminologie de la norme TET-ENV-N-CONT001, les terrains des résidences 
existantes des rangs Saint-Étienne et Saint-Joachim sont des « zones habitées » et les critères 
de bruit des zones habitées s’appliquent. 
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Les points récepteurs H à M sont situés à la limite des « zones habitées ». Le tableau 3-2 
présente les niveaux de bruit résiduel (LAeq) mesurés à ces points récepteurs. Ces niveaux de 
bruit variaient entre 39 dBA et 40 dBA pour les résidences du rang Saint-Étienne (points H à J) 
et entre 43 dBA et 49 dBA pour les résidences du rang Saint-Joachim (points K à M). Il est à 
noter que, pour les points K à M, les spectres en bandes fines de fréquences présentés à 
l’annexe C montrent que les cris de grenouilles, caractérisés par des niveaux de pression 
acoustique élevés au-dessus de 2 500 Hz, ont influencé à la hausse les niveaux de bruit 
résiduel mesurés. Ainsi, nous considérerons que, durant les heures les plus calmes de la 
journée et en l’absence de chants de grenouilles ou d’oiseaux, les niveaux de bruit résiduel sont 
inférieurs à 40 dBA pour tous les points récepteurs H à M.  
 
Selon la norme de TransÉnergie, les niveaux de bruit résiduel étant inférieurs au critère de bruit 
énoncé dans la norme (40 dBA la nuit en zone habitée), c’est ce critère de bruit de 40 dBA qui 
devient le critère de bruit dans les zones habitées. 
 
Dans le cadre de cette étude, ce critère de bruit établit la conformité du poste en cas de plainte. 
 

4.3 Poste faisant l’objet d’addition d’équipements 
 
L’application du critère de bruit est définie au paragraphe 6.2.4 de la norme de TransÉnergie : 
 
« Une addition d’équipement dans un poste doit être réalisée de façon à ce que le bruit émis 
par le poste après les travaux n'excède pas, par plus de 0,5 dBA, le bruit produit par le poste 
avant les travaux à moins que les niveaux sonores avant les travaux soient inférieurs par plus 
de 0,5 dBA aux valeurs prescrites à la section 6.1 Critères de bruit. Dans ce cas, le bruit produit 
par le poste après les travaux peut atteindre les limites données à la section 6.1 sans les 
dépasser. » 
 
Les niveaux de bruit du poste, mesurés le 9 mai 2007, varient entre 28 dBA et 34 dBA 
(cf. tableau 3-2). Ils sont donc tous inférieurs, par plus de 0,5 dBA, au critère de 40 dBA établi 
selon la section 6.1 Critères de bruit de la norme de TransÉnergie. Par conséquent, le bruit du 
poste après l’addition d’équipements ne devra pas excéder 40 dBA. 
 
Dans le cadre de cette étude, la conformité acoustique du projet d’addition d’équipements au 
poste Chénier sera établie conformément à ce critère. 
 

4.4 Synthèse des critères de bruit 
 
En l’absence de critères quantitatifs s’appliquant au bruit émis par les installations électriques 
du poste Chénier dans le règlement municipal de Mirabel, la conformité du projet d’addition 
d’équipements et de la vulnérabilité du poste en cas de plainte seront évaluées selon le critère 
suivant établi selon la norme de TransÉnergie : 
 
Le bruit du poste suite aux additions d’équipements ne devra pas excéder le critère de 
bruit de 40 dBA dans les zones habitées entourant le poste (résidences existantes).  
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5. SIMULATION DU NIVEAU DE BRUIT DU POSTE 
 
Le niveau de bruit projeté du poste est calculé selon la méthode ISO 9613-2 à l’aide du logiciel 
SoundPLAN® 6.4. Cette méthode permet de calculer l’atténuation du son lors de sa 
propagation en champ libre, afin de prédire le niveau de bruit à une distance donnée provenant 
des sources d’émission sonore. Elle prédit le niveau de bruit dans des conditions 
météorologiques favorables à la propagation du son à partir des sources d’émission vers les 
receveurs. Ces conditions consistent en une propagation par vent portant ou une propagation 
sous une inversion de température modérée bien développée au niveau du sol, comme cela 
arrive communément la nuit. La méthode tient compte de la divergence géométrique, de 
l’absorption atmosphérique, de l’effet d’un sol dur ou poreux, de la réflexion à partir de surfaces, 
de l’effet d’écran des bâtiments et du terrain et d’autres facteurs comme la végétation et les 
régions bâties. 
 
Les plans du poste actuel et futur, la photographie aérienne du site d’étude et les puissances 
acoustiques évaluées des équipements du poste (cf. annexe B) ont été utilisés pour construire 
le modèle de simulation. 
 

5.1 Validation 
 
Afin de valider les simulations, les niveaux de bruit calculés sont comparés aux niveaux de bruit 
mesurés du poste pour les conditions prévalant lors des relevés (inductance XL4 hors tension). 
Cette comparaison permet d’ajuster le modèle de simulation et de réduire l’écart moyen entre 
les niveaux calculés et mesurés. Les résultats de la validation sont présentés à l’annexe F. Aux 
points récepteurs A, B, C1, C2, F et G, l’écart moyen est de 0 dBA et la moyenne de la valeur 
absolue des écarts est de 0,9, ce qui est acceptable. Les conditions météorologiques 
(température, humidité et pression atmosphérique) considérées pour le calcul de validation sont 
celles prévalant à 16 h, le 9 mai 2007 (cf. annexe A). 
 
Il est à noter que les niveaux de bruit du poste mesurés aux points D et E sont sensiblement 
inférieurs à ceux calculés. Il semble que les conditions météorologiques (vent d’ouest) ont eu 
une influence sur la propagation du son des sources de bruit du poste vers ces points 
récepteurs. De ce fait, les points D et E ont été exclus de la validation. 
 
Enfin, de par la distance séparant le poste des points de mesure H à M (résidences les plus 
proches), le bruit du poste n’était que très faiblement audible. Pour ces points de mesure, les 
niveaux de bruit résiduel mesurés (cf. tableau 3-2 page 7, colonne « ambiant excluant le 
poste ») sont supérieurs de 8 à 16 dBA aux niveaux de bruit du poste mesurés. Pour ces points 
récepteurs, selon la méthode d’évaluation, les niveaux de bruit du poste pourraient être 
surestimés par rapport à leurs valeurs réelles. Par conséquent, les points H à M n’ont pas été 
considérés pour la validation. 
 
Les niveaux de bruit du poste pour les conditions d’exploitation actuelles et futures sont 
calculés avec le modèle validé, pour une hauteur de 1,5 m au-dessus du sol, dans des 
conditions météorologiques standards. 
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5.2 Conditions actuelles d’exploitation 
 
Les niveaux de bruit calculés pour les conditions actuelles d’exploitation avec les 
transformateurs de puissance (T4, T5 et T6) et les inductances shunt (XL3 et XL4) sont 
présentés à la figure 5-1. Les niveaux de bruit calculés aux points récepteurs A à M sont 
présentés au tableau 5-2.  
 
Dans les conditions actuelles d’exploitation du poste Chénier, les niveaux de bruit générés par 
les équipements du poste sont inférieurs au critère de bruit de 40 dBA établi pour les zones 
habitées entourant le poste (points H à M, cf. tableau 5-2). Ainsi, en cas de plainte d’un 
résidant, le bruit généré par le poste serait conforme à la norme de TransÉnergie. 
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Figure 5-1 : Niveaux de bruit calculés pour les conditions actuelles d’exploitation  
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5.3 Conditions futures d’exploitation 
 
Les niveaux de bruit sont calculés pour les conditions futures d’exploitation du poste.  
 
Tout d’abord, une simulation est réalisée pour les conditions futures suivantes : 
 
 addition du transformateur T3 (trois autotransformateurs T3A, T3B et T3C) avec des murs 

coupe-feu entre les autotransformateurs T3A et T3B, T3B et T3C ainsi que T3C et T4A. Les 
hauteurs et les longueurs des murs coupe-feu sont identiques à celles des murs coupe-feu 
actuellement érigés entre les phases du transformateur T4; 
 addition d’une inductance de MALT dans le bassin de rétention de la phase T3B; 
 addition des quatre murs coupe-feu suivants : 

• entre les autotransformateurs T4C et T5A. La hauteur et la longueur du mur coupe-feu 
sont identiques à celles des murs coupe-feu actuellement érigés entre les phases du 
transformateur T4; 

• entre les autotransformateurs T5C et T6A. La hauteur et la longueur du mur coupe-feu 
sont identiques à celles des murs coupe-feu actuellement érigés entre les phases des 
transformateurs T5 et T6; 

• entre les phases XL3A et XL3B ainsi que XL3B et XL3C de l’inductance shunt XL3. Les 
hauteurs et les longueurs des deux murs coupe-feu sont identiques à celles des murs 
coupe-feu actuellement érigés entre les phases de l’inductance shunt XL4. 

 
Les niveaux de bruit calculés dans ces conditions futures d’exploitation sont présentés à la 
figure 5-2. 
 
Une seconde simulation est réalisée pour l’étape ultime du poste, c’est-à-dire dans les 
conditions futures d’exploitation suivantes : 
 
 addition des transformateurs T2, T3 et T7 (trois autotransformateurs pour chaque 

transformateur) avec des murs coupe-feu entre chaque autotransformateur. Les hauteurs et 
les longueurs des murs coupe-feu sont identiques à celles des murs coupe-feu actuellement 
érigés entre les phases du transformateur T4; 
 addition de trois inductances de MALT dans les bassins de rétention des 

autotransformateurs T2B, T3B et T7B; 
 addition de l’inductance XL2 (trois phases XL2A, XL2B et XL2C) avec des murs coupe-feu 

entre les phases XL2A et XL2B ainsi que XL2B et XL2C. Les hauteurs et les longueurs des 
deux murs coupe-feu sont identiques à celles des murs coupe-feu actuellement érigés entre 
les phases de l’inductance shunt XL4; 
 addition des quatre murs coupe-feu suivants : 

• entre les autotransformateurs T4C et T5A. La hauteur et la longueur du mur coupe-feu 
sont identiques à celles des murs coupe-feu actuellement érigés entre les phases du 
transformateur T4; 

• entre les autotransformateurs T5C et T6A. La hauteur et la longueur du mur coupe-feu 
sont identiques à celles des murs coupe-feu actuellement érigés entre les phases des 
transformateurs T5 et T6; 

• entre les phases XL3A et XL3B ainsi que XL3B et XL3C de l’inductance shunt XL3. Les 
hauteurs et les longueurs des deux murs coupe-feu sont identiques à celles des murs 
coupe-feu actuellement érigés entre les phases de l’inductance shunt XL4. 
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Les niveaux de bruit calculés dans ces conditions futures d’exploitation à l’étape ultime du poste 
sont présentés à la figure 5-3. 
 
Les puissances acoustiques des nouveaux équipements proviennent de la base de données 
fournie par TransÉnergie. Ces données sont représentatives des équipements à bruit standard. 
Le tableau 5-1 ci-dessous présente les puissances acoustiques des nouveaux équipements. 
Les puissances acoustiques données au tableau 5-2 correspondent aux puissances 
acoustiques de chaque phase des autotransformateurs (T2, T3 & T7), de chaque phase 
d’inductance shunt (XL2) et de chaque inductance de MALT. 
 

Tableau 5-1 : Puissances acoustiques des équipements ajoutés 
 

Puissances acoustiques (dBA – réf. 10-12 W) 
Équipement 100 

Hz 
125 
Hz 

160 
Hz 

200 
Hz 

250 
Hz 

315 
Hz 

400 
Hz 

500 
Hz 

630 
Hz 

800 
Hz 

1 
kHz 

1,25 
kHz 

1,6 
kHz 

2 
kHz 

2,5 
Hz Global 

T2, T3 & T7 62,2 86,2 67,0 72,0 93,2 82,2 94,8 86,1 88,3 79,4 75,0 73,4 71,5 70,5 69,6 98,4 

XL2 68,0 93,4 77,2 75,8 87,6 80,3 88,7 85,1 82,2 83,3 82,6 81,1 78,7 77,1 77,1 96,9 

Inductance de 
MALT 49,4 74,8 58,6 57,2 69,0 61,7 70,1 66,5 63,6 64,7 64,0 62,5 59,3 58,5 56,8 78,3 

 
Les niveaux de bruit calculés aux points A à M sont présentés au tableau 5-2.  
 
Aux limites des zones habitées (points H à M, en caractère gras dans le tableau 5-2), les 
niveaux de bruit du poste dans les conditions futures d’exploitation sont inférieurs au critère de 
bruit de 40 dBA établi selon la norme de TransÉnergie, et ce, pour l’addition du transformateur 
T3 et à l’étape ultime du poste (addition des transformateurs T2, T3 et T7 ainsi que de 
l’inductance XL2). Le projet d’addition d’équipements au poste Chénier est donc conforme 
à la norme TET-ENV-N-CONT001 de TransÉnergie. Aucune mesure d’atténuation n’est 
requise dans le cadre du projet d’addition d’équipements. 
 
De plus, en cas de plainte, suite aux additions d’équipements, le bruit du poste dans les 
conditions futures d’exploitation serait conforme aux exigences de la norme TET-ENV-N-
CONT001 de TransÉnergie. Aucune mesure d’atténuation n’est requise relativement à la 
vulnérabilité du poste en cas de plainte. 
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Figure 5-2 : Niveaux de bruit calculés pour les conditions futures d’exploitation (addition du transformateur T3) 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

15

 
Figure 5-3 : Niveaux de bruit calculés pour les conditions futures d’exploitation (étape ultime du poste) 
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Tableau 5-2 : Niveaux de bruit calculés par simulation de propagation sonore 
 

Niveaux de bruit LAeq (dBA – réf. 2x10-5 Pa) 

Point récepteur Conditions 
actuelles 

Conditions futures : 
addition de T3 

Conditions futures : 
étape ultime Critère de bruit 

A 46,8 47,4 49,1 

B 46,8 46,6 47,8 

C1 65,6 65,6 66,2 

C2 67,5 67,4 67,5 

D 50,0 50,0 50,3 

E 43,0 43,5 45,3 

F 45,1 46,7 48,4 

G 41,6 43,3 45,3 

s. o. 

H 33,0 32,9 33,6 

I 32,5 33,0 34,6 

J 31,3 31,7 33,1 

K 31,4 31,9 33,2 

L 31,8 32,2 33,4 

M 31,9 32,3 33,6 

40 

s. o. signifie « sans objet » 
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6. CONCLUSION 
 
Le niveau de bruit du poste Chénier et de ses équipements a été mesuré et les résultats ont été 
utilisés pour valider le modèle de simulation. Le modèle validé a servi à calculer le niveau de 
bruit du poste dans les conditions actuelles (juillet 2007) et dans les conditions futures 
d’exploitation (addition du transformateur T3 et à l’étape ultime du poste : addition des 
transformateurs T2, T3 et T7 et de l’inductance shunt XL2). 
 
Le poste Chénier et les résidences les plus proches des rangs Saint-Étienne et Saint-Joachim 
sont situés dans des zones agricoles de la Ville de Mirabel. 
 
Le Règlement n° 690 concernant les nuisances de la Ville Mirabel ne détermine pas de critère 
quantitatif s’appliquant au bruit émis par les installations électriques du poste Chénier. Par 
conséquent, ce sont les critères de bruit établis selon la norme TET-ENV-N-CONT001 de 
TransÉnergie qui s’appliquent. Suite aux mesures de bruit réalisées, il apparaît que le critère de 
bruit est de 40 dBA aux zones habitées, c’est-à-dire aux résidences existantes entourant le 
poste. 
 
Les résultats des simulations de propagation montrent que le projet d’addition 
d’équipements (addition du transformateur T3 et à l’étape ultime du poste) est conforme 
à la norme TET-ENV-N-CONT001 de TransÉnergie.  
 
De plus, l’analyse de la vulnérabilité du poste en cas de plainte montre que le bruit du poste 
suite aux additions d’équipements prévues dans les conditions futures d’exploitation serait 
conforme aux exigences de la norme TET-ENV-N-CONT001 de TransÉnergie. 
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Niveau de puissance acoustique 
 des équipements existants 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 
 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 
 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 
 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 

 
 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

 

 
 



Rapport  Juillet 2007 
 
R:\PROJ\604856 - HQ - Bruit\0003 Poste Chénier\3.0 Conception et étude\3.6 Rapport\604856-0003-rf0.doc 

Annexe C 
 
 

Niveau de bruit du poste actuel 
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Route 148

Rang St-Joachim 

Rang St-Étienne 
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Règlement municipal 
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Validation du modèle de simulation 
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Ajustements apportés au modèle  
 
• Hauteur des sources :   2/3 de la hauteur de cuve + hauteur de base 
• Facteur de sol du poste :  0,2 pour les voies d’accès 

  0,9 pour le reste 
 
Résultats 

 
Niveau de bruit (dBA) 

Point 
Calculé Mesuré ∆Calculé - Mesuré 

A 40,6 39,7 0,9 

B 41,2 40,5 0,7 

C1 64,7 63,8 0,9 

C2 58,4 60,3 -1,9 

D 39,5 29,7 --1 

E 38,2 32,7 --1 

F 42,2 42,4 -0,2 

G 37,7 38,3 -0,6 

H 27,0 28,2 --2 

I 26,2 30,1 --2 

J 24,5 31,9 --2 

K 24,9 31,6 --2 

L 24,6 29,5 --2 

M 23,3 33,5 --2 

Écart moyen 0,0 

Moyenne de la valeur absolue des écarts 0,9 

 
Note :  
 
1 : Les niveaux de bruit du poste mesurés aux points D et E sont sensiblement inférieurs à 

ceux calculés. Il semble que les conditions météorologiques (vent d’ouest) ont eu une 
influence sur la propagation du son des sources de bruit du poste vers ces points 
récepteurs. De ce fait, les points D et E ont été exclus de la validation. 

 
2 : Les niveaux de bruit résiduel mesurés aux points H à M (cf. tableau 3-2 page 7, colonne 

« ambiant excluant le poste ») sont supérieurs de 8 à 16 dBA aux niveaux de bruit du poste 
mesurés. Pour ces points récepteurs, selon la méthode d’évaluation, les niveaux de bruit 
du poste pourraient être surestimés par rapport à leurs valeurs réelles. Par conséquent, les 
points H à M n’ont pas été considérés pour la validation. 




